
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 10 NOVEMBRE 2020 À 19H00. 
 

L’an deux mille vingt, le dix novembre, le Conseil Municipal de la commune dument 

convoqué, s’est réuni en séance publique au Foyer Rural, salle Firmin Girard, en 

session ordinaire sous la présidence de Jean-Michel GIROUX, Maire. 
 

Présents : GIROUX Jean-Michel, NOTTON Annie, FOURNIER Christophe, 

BADIER Aimée, BOUCHON Dominique, JOSSERAND Christelle, BARTH David, 

BLANCHETON Laure-Emilie, BROCARD Jérôme, DECAY Camille, DUBREUIL 

Meryem, GOYFFON Geneviève, GUILLON Magalie, MORELLET Jacques, 

POMMEREL Christian. 
 

Excusés : BOLLIET Alexis (pouvoir à L-E BLANCHETON), MILET Gaëtan (pouvoir à 

G. GOYFFON), JAMES David (pouvoir à M. GUILLON), 
 

Non excusée : ROUSSET Frédérique. 
 

Convocation du 5 novembre 2020. 

 

Secrétaire de séance : Christophe FOURNIER 

 

Ouverture de séance. 

 

Le Conseil Municipal a : 

 

 

- APPROUVÉ le procès-verbal du précédent conseil en date du 12/10/2020 

 

- APPROUVÉ les rapports annuels 2019 de notre délégataire SUEZ pour les 

services eau potable et assainissement. 

 

- AUTORISÉ le Maire à signer une convention d’adhésion au service « Conseil 

en Énergie Partagé » (CEP), proposé par le SIEA. Ce service permet de 

mutualiser entre les communes membres, les compétences d’un conseiller 

énergie et de bénéficier d’un accompagnement personnalisé par un technicien 

compétent afin de maîtriser les consommations énergétiques et développer 

les énergies renouvelables dans les bâtiments publics. La cotisation au 

service CEP s’élève à 0,20 €/habitant et à 750,00/bâtiment pour la 

réalisation d’un bilan énergétique et la mise en place d’un plan d’actions. 

 

- ACCEPTÉ le plan de financement proposé par le SIEA pour la mise en place 

de points lumineux sur l’extension du parking de la Poste. L’estimation des 

travaux d’éclairage public restant à charge de la commune, s’élève à 

14 278,16 € sur un montant total de travaux de 22 800,00 € TTC. 

 

 

 



 

- ENTÉRINÉ le montant de l’attribution de compensation 2020 versé par la 

Communauté de Communes pour un montant de 365 540,00 €. 

 

- AUTORISÉ le Maire à adhérer au contrat collectif conclu par le Centre de 

Gestion avec le groupement Gras Savoye Rhône Alpes et CNP, assureurs des 

risques statutaires des collectivités territoriales. Il convient de retenir les 

taux de cotisations suivants : 

6,50 % pour les agents CNRACL 

1,10% pour les agents IRCANTEC 

 

Cette assurance permet à la collectivité de compenser les dépenses liés aux 

prestations dues aux agents en cas d’arrêt maladie. 

 

- RETENU le groupement EAU+01 et AINTEGRA comme maître d’œuvre pour 

la construction d’une station de traitement à Champeillon et la mise en place 

de réseaux entre La Cueille et cette nouvelle station. Le montant de la 

rémunération des maîtres d’œuvre s’élève à la somme de 33 210,00 € TTC 

répartie à hauteur de 18054,00 € TTC pour la société EAU+01 et 15 156,00 € 

pour le transport des eaux usées. 

 

- VALIDÉ la répartition financière de maîtrise d’œuvre proposée par la 

société EAU+01 en vue de la construction d’une station d’épuration 

commune au hameau de Breignes et à Mérignat, porteur du projet. La 

répartition entre les deux communes sera de 25% pour Poncin soit 

10 620,00 € TTC et 75% pour Mérignat soit 31 860,00 € TTC. 

 

- ACCEPTÉ les ouvertures de crédits suivantes sur le budget eau potable : 

Recettes : 

70128 – Autres taxes et redevances  + 14 000 € 

 

Dépenses: 

622 – Honoraires     + 10 000 € 

623 – Publications     +   1 000 € 

022 – Dépenses imprévues   +   3 000 € 

 

- DÉCIDÉ d’élargir l’aide acceptée pour l’acquisition  de vélo à assistance 

électrique en subventionnant l’achat et la pose de kit sous conditions 

techniques (vitesse limitée à 25km/h, 250W de puissance, pose par un 

professionnel…). Cette subvention s’élèvera à la somme de 100 € avec un 

bonus de 50 € pour les personnes non imposables. 

 

Clôture à 20h. 

 

 Le Maire, 

 JM. GIROUX  

 

 


